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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

             

 

 

 

 

             

 



2 
 

 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

 

 

Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: 
	Nom: L. Jacques Ménard, C.C., O.Q., président, BMO Nesbitt Burns
	rec1: À titre de président de BMO Nesbitt Burns et en raison du fait que, ma vie durant, j'ai été impliqué dans la collectivité dans divers organismes sans but lucratif et j'ai présidé plusieurs grandes campagnes nationales d'immobilisations et des activités importantes de levée de fonds, je recommande au gouvernement d'introduire une modification à la Loi de l'impôt sur le revenu qui exempterait de l'impôt sur les gains en capital les dons de charité d'actions d'entreprises privées et de biens immobiliers. Cette mesure capitaliserait sur l'énorme succès des mesures budgétaires de 2006, qui ont éliminé l'impôt résiduel sur les gains en capital concernant les dons, à titre caritatif, des valeurs mobilières inscrites. 
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdowntopic1: [Organismes de bienfaisance, dons de charité, bénévolat]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [$10 millions-99.9 millions]
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	Dropdownrec2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown2: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: Ces propositions sont très efficaces sur le plan fiscal du point de vue du gouvernement fédéral. En réduisant les dépenses de programme de 50 millions à 65 millions de dollars par an, le gouvernement permettrait à notre secteur caritatif d'avoir accès à 200 millions de dollars de financement supplémentaire du secteur privé. Ce financement supplémentaire aide à compenser le manque à financer pour les soins de santé, l'éducation, les services sociaux et les arts et la culture, car les gouvernements, à tous les paliers, se concentrent sur la réduction et l'élimination des déficits, surtout par des compressions et restrictions des dépenses. 
	rec3: Les bénéficiaires de ces mesures seraient tous les intervenants du secteur sans but lucratif de toutes les provinces et régions du Canada. Cela comprend les 2,1 millions de Canadiens qui travaillent dans nos hôpitaux, nos universités, nos agences de services sociaux, par exemple Centraide/United Way et les organismes des arts visuels et du spectacle, ainsi que les millions de Canadiens, dans l'ensemble du pays, qui bénéficient des services essentiels que fournit notre secteur caritatif. 
	rec4: Ces mesures auraient un effet positif sur la vie de tous les Canadiens en offrant à notre secteur sans but lucratif un supplément annuel de 200 millions de dollars de financement du secteur privé, chaque année et pour l'avenir prévisible. Ce financement supplémentaire créerait certainement des emplois, aiderait nos organismes de charité à attirer les talents les meilleurs et les plus prometteurs et les aiderait à passer de « bons » à « excellents ».  
	rec5: 
	rec6: 
	rec7: 
	rec8: 
	rec9: 
	rec10: 
	rec11: 
	rec12: 
	rec13: La mise en oeuvre de ces propositions constituerait une bonne politique publique pour diverses raisons, notamment :  • Tout d'abord, les avantages pour le secteur caritatif dépassent de loin les coûts pour le gouvernement fédéral, car un financement supplémentaire de 200 millions de dollars pour le secteur caritatif à un coût fiscal de 50 millions de dollars à 65 millions de dollars seulement pour le gouvernement fédéral est une façon fiscalement très efficace, pour le gouvernement, de consentir des incitatifs fiscaux sur les dons de charité, à un moment où il se concentre sur la réduction du déficit, avant tout en pratiquant des coupures et des compressions dans les dépenses. • Ces mesures élimineraient une injustice de l'actuelle Loi de l'impôt sur le revenu. Les entrepreneurs qui créent une entreprise lancent un appel public à l'épargne et donnent une partie de leurs actions à un organisme de charité reçoivent un crédit d'impôt pour don de charité et sont exemptés de l'impôt sur les gains en capital. Les entrepreneurs qui créent une entreprise et gardent leur société fermée et donnent des actions à un organisme de charité doivent payer une taxe sur les gains en capital sur la différence entre leur coût de base et la valeur de leurs actions au moment du don. Cette injustice doit être éliminée. • Ces mesures égaliseraient les règles du jeu en matière de levée de fonds pour notre secteur caritatif. canadien, car nous devons affronter la concurrence de nos homologues américains pour attirer les talents les meilleurs et les plus prometteurs. Actuellement, les hôpitaux, les universités, les instituts de recherche et autres organismes américains peuvent avoir accès à des dons du secteur privé provenant de particuliers et d'entreprises qui ont des actifs à valeur accrue, notamment des valeurs mobilières inscrites,  actions d'entreprises privées et biens immobiliers. Les organismes caritatifs canadiens ne peuvent avoir accès aux dons provenant d'immobilisations à valeur accrue que sous forme de valeurs mobilières inscrites, car les donneurs potentiels d'actions privées et de biens immobiliers doivent actuellement payer une taxe sur les gains en capital sur leur don et, par conséquent, ne font pas don de ces biens. • Le financement du gouvernement pour les soins de santé, l'éducation, les services sociaux et les arts et la culture permet à nos organismes sans but lucratif d'être « bons ». Habituellement, les dons privés permettent à nos organismes caritatifs de faire mieux et de passer de « bons » à « excellents ».  • La mise en œuvre de ces propositions dans le prochain budget enverrait un message très encourageant à tous les Canadiens. C'est l'une des rares questions de politique publique sur lesquelles tous les partis peuvent s'entendre. Tant le leader de l'Opposition officielle que le critique libéral en matière de finances ont publiquement fait savoir leur appui de principe à ces mesures. • Dans son rapport de février 2013 à la Chambre des communes à propos de ses audiences concernant les « Incitatifs fiscaux pour les dons de bienfaisance », le Comité des finances de la Chambre des communes a formulé six recommandations dont la première était libellée ainsi : « Sous réserve de l'intention déclarée du gouvernement d'équilibrer le budget à moyen terme, que le gouvernement fédéral étudie la faisabilité de supprimer ou de réduire l'impôt sur les gains en capital provenant de dons de biens réels ou immeubles ou d'actions de sociétés privées faits à un organisme de bienfaisance, pourvu que le produit de l'aliénation soit donné à une organisation de bienfaisance au cours d'une période déterminée ». 
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